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denden mehr ausgeschüttet zu haben. Alle verfügbaren Mittel sollen nach Amerika transferiert 
worden sein.

Wenn wir Ihnen damit ein ungefähres Bild der Verhältnisse der in Frage stehenden Holdingge
sellschaft zu geben versuchten, geschah es aus den folgenden Gründen: Herr Ständerat Pictet hat 
sich als Verwaltungsrat der «Union Nasic» mit der Bitte an uns gewendet, wir möchten Ihnen zu
handen des in London domizilierten Verwaltungsrates der Gesellschaft, Herrn Arthur Guinness, 
53, Cornhill, London E .C .3, ein vom 26. Juli d.J. datiertes Schreiben der «Survey» sowie zwei 
Memoranda übermitteln. Auf Grund einer Fühlungnahme mit der Britischen Gesandtschaft in 
Bern -  von unserer Seite sind in dieser Angelegenheit bisher keine Schritte unternommen worden 
-  glaubt nämlich die Firma, dass eine gewisse Aussicht auf Streichung der drei Gesellschaften von 
der schwarzen Liste bestehe. Durch die genannten Schriftstücke will sie Herrn Guinness für die von 
ihm zu unternehmenden Schritte dokumentieren. Wir lassen Ihnen diese Dokumente in der Beilage 
zugehen; da deren Aushändigung indessen nicht ohne weiteres opportun sein dürfte, glauben Sie 
vielleicht davon absehen zu müssen. Wir nehmen anderseits an, dass Sie in der Lage sind, Herrn 
Guinness Einsicht in die Akten zu gewähren. In Anbetracht der zweifellos bestehenden schweizeri
schen Interessen an der «Union Nasic» und der nicht unbedeutenden Rolle, die sie und ihre Aktien 
im Genfer Geschäftsleben, bezw. an der dortigen Börse spielen, würden wir es begrüssen, wenn 
Sie eine Möglichkeit sähen, die Interessen des in Frage stehenden Unternehmens, wenn auch nicht 
in offizieller Form, so doch offiziös zu fördern; dies im Hinblick auf die Streichung von der 
schwarzen Liste wofür nach Ansicht des Unternehmens -  wie erwähnt -  eine gewisse Aussicht be
stehen soll. Für Ihre Bemühungen danken wir Ihnen verbindlichst.
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Compte rendu d ’une conférence tenue le 3 août [1943] 
dans le bureau de M. Hotz, Directeur de la Division du Commerce, 

au sujet des relations économiques avec Vltalie1

LK Berne, 5 août 1943

Présents: MM. Hotz,
Hornberger,
Kohli,
Troendle,
Vollenweider,
Gygax,
Junod.

Début de la séance 10 h 00 -  Fin de la séance 11 h 45.

M. Hotz, appuyé ensuite par M. Hornberger, expose la situation que voici: 
L ’évolution de la guerre a amené les Puissances alliées à opérer sur la Suisse

une plus forte pression que par le passé à l’effet de lui faire réduire ses exporta-

1. Rédigé par E. Junod.
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tions d ’armes, de munitions et de matières utiles à la conduite de la guerre à des
tination de l’Allemagne et des pays de l’Axe. C ’est ainsi que depuis le 1er juil
let, les exportations d ’armes à destination de l’Allemagne ont été contingentées 
et ne doivent pas dépasser 80% des exportations de 19422. Les Alliés ayant 
exigé que nous adoptions les mêmes mesures à l’égard des autres pays de l’Axe, 
il a été possible, après discussion, d’obtenir le maintien de nos exportations 
dans ces pays au niveau de 1942. Le système s’établit comme suit:

a) Pour certaines positions, les exportations à venir ne doivent pas dépasser 
celles de 1942 et ce à l’égard de chaque pays séparément;

b) Pour d’autres positions concernant des matières moins utiles à la pour
suite de la guerre, les Alliés ont admis que le contingent de 100% soit fixé glo
balement, à savoir pour tous les pays intéressés, ce qui nous permet de diriger 
nos exportations comme bon nous semble à destination de ces divers Etats à 
condition de ne pas dépasser le contingent global.

c) Pour deux ou trois positions enfin, le contingent global de 100% com
prend outre les pays ralliés à l’Axe, l’Allemagne également.

C’est pourquoi la Division du Commerce vient de lancer une circulaire aux 
organes chargés de la surveillance des exportations pour qu’ils lui indiquent 
jusqu’au 4 août les demandes d’exportations à destination des pays visés pré
sentées par les maisons suisses pour les marchandises dont la livraison doit être 
désormais contingentée. Il ne faut pas se dissimuler que ce contingentement 
aura de fortes répercussions sur notre commerce extérieur. Il ne faut pas 
oublier en effet que la plupart des exportations à venir ont déjà été comman
dées et sont déjà en chantier dans des usines suisses. Le contingentement prévu 
obligera donc à répartir sur une plus longue tranche de temps les livraisons 
demandées par nos clients des pays ralliés à l’Axe. Il est prévu la création d’une 
Commission du contingentement qui devra organiser nos exportations sur la 
base-des nouvelles normes en vigueur.

Le but de la conférence était donc d ’examiner comment préparer les voies 
auprès des autorités italiennes car il est avéré que le contingentement de nos 
exportations affectera en premier lieu nos relations économiques avec notre 
voisine du Sud. De la discussion, il ressortait clairement que la Suisse doit pas
ser sous les Fourches Caudines et est obligée de faire droit aux exigences des 
Alliés pour pouvoir reprendre les négociations économiques à Londres3. 
Après une discussion assez animée au cours de laquelle il a été tour à tour ques
tion d ’engager des négociations générales avec l’Italie pour établir les rapports 
de clearing sur une nouvelle base et chercher à régler la question particulière de 
l’accord de tourisme italo-suisse, les assistants sont arrivés à la conclusion qu’il 
convient de ne pas trop se hâter pour aborder les autorités italiennes. Il con
vient en effet d’attendre le résultat de l’évolution politique de ce pays qui ne 
saurait tarder.

M. Troendle, en l’honneur duquel la séance avait lieu à l’effet d’examiner 
comment aborder les organes compétents en Italie, a reçu pour instructions 
d ’attendre le début de la semaine prochaine pour aborder M. Giannini et lui

2. Cf. N° 388.
3. Cf. table méthodique: 2.10.1. Négociations économiques et financières à Londres.
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laisser entendre, en termes voilés, que la Suisse pensait restreindre un peu ses 
livraisons à l ’Italie, étant donné que cette dernière ne respecte plus ses engage
ments résultant des accords conclus avec elle. 

En fin de séance, M. Hornberger fait allusion à une nouvelle parvenue de 
Rome comme quoi les Italiens auraient interdit l’importation de marchandises 
d ’origine suisse à l’exception de quelques produits essentiels. Il y a là, à son 
avis, un argument qui permettrait à M. Troendle de justifier aux yeux de 
M. Giannini la réduction sensible que vont subir nos exportations à destination 
de l’Italie. M. Hornberger est d’avis qu’il faut éclaircir la chose à Rome. 

Concernant le petit trafic frontalier, M. Kohli pense que le moment n ’est pas 
choisi pour soulever la question de principe auprès des autorités italiennes.

402
E 2809/1/4

Le Directeur général de la Société de Banque Suisse, A . Nussbaumer, 
au Chef du Département politique, M. Pilet-Golaz

L manuscrite Berne/Bellevue Palace, 5 août 1943

Veuillez, je vous prie, m ’excuser si je me permets de vous adresser cette note 
à votre domicile et au moment même de votre retour. 

Sur la prière urgente reçue hier par téléphone d ’un personnage très impor
tant italien1, j ’ai moi-même interrompu mes vacances pour vous demander

1. L ’industriel et M inistre d ’Etat A . Pirelli. Cf. annexe au présent document. A  noter que 
A . Nussbaumer est président du conseil d ’administration de la société Pirelli Holding S .A . 
Cf. à ce propos la lettre de Nussbaumer à R. Kohli, du DPF, du 8 novembre 1941:

Pirelli Holding S.A.
Ich beziehe mich auf unser gestriges Telephongespräch. Die rubr. Gesellschaft existiert seit 

verschiedenen Jahren mit Gesellschaftssitz in Basel, während der administrative Sitz sich in 
Luzern, Seidenhofstrasse 14, befindet. Diese Gesellschaft hat in ihrem Portefeuille bedeutende 
Beträge von schweizerischen Staatsanleihen und Aktien schweizerischer Gesellschaften; über
dies hat sie die Aktienm ajorität verschiedener Industrie- und Handelsgesellschaften im Aus
lande, u.a. 75% des Aktienkapitals der Pirelli S.A. Companhia Industrial Brasileira, Sao 
Paolo, welch letztere mit Fr.s. 3 800000.- zu Buch steht. Die restlichen 25% sind im Besitz der 
General Electric in New York.

Wie ich Ihnen seinerzeit mitteilte, hat Pirelli Holding S.A. mit der englischen Regierung ein 
Abkommen getroffen, welches sicherstellen soll, dass die Gruppe und die Subsidiärgesellschaf
ten von der englischen Statutory List nicht betroffen werden. Diesbezüglich wurde mit der 
englischen Regierung ein Undertaking abgeschlossen, und ein Garantiedepot in London von 
Lg. 14000.- errichtet. Die englische Regierung hatte sich verpflichtet, der amerikanischen 
Regierung von der Vereinbarung Kenntnis zu geben und dahin zu wirken, dass die amerikani
sche Regierung Pirelli Holding sowie die von ihr kontrollierten Gesellschaften als neutrale Insti
tute betrachtet. Ich hatte diesbezüglich seinerzeit auch den amerikanischen Gesandten in Bern
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